
 
 
 
 
 
 
 

Conformément à l’annexe 53 de l’Entente nationale 2020-2023, 
une nouvelle structure de l’échelle de traitement sera introduite à 
compter du 139e jour de travail de la présente année scolaire (29 
mars 2023) afin de réduire le nombre d’échelons à 16.  
 
Cette nouvelle structure fusionne les échelons 3 et 4 et a donc pour 
effet d’accorder à tous les membres du personnel enseignant des 
échelons 3 à 16 inclusivement un nouveau taux salarial en cours 
d’année scolaire. Par conséquent, ils n’obtiendront pas 
d’avancement d’échelon à la rentrée scolaire en 2023-2024. 
 
Par ailleurs, l’entente nationale venant à échéance le 31 mars 2023, 
on peut s’attendre à ce que les négociations salariales actuelles 
mènent à une augmentation salariale rétroactivement au 1er avril 
2023. 
 
 
Votre équipe syndicale 
Le 20 mars 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Échelon 
actuel Salaire actuel 

Salaire à compter du 
29 mars 2023 

Échelon en 
2023-2024 

1 46 529,05 $ 46 529,05 $ 2* 

2 49 644,03 $ 49 644,03 $ 3* 

3 52 955,29 $ 53 541,00 $ 3 

4 54 127,52 $ 55 323,68 $ 4 

5 55 323,68 $ 56 549,48 $ 5 

6 56 549,48 $ 57 801,88 $ 6 

7 57 801,88 $ 60 258,57 $ 7 

8 60 258,57 $ 62 819,27 $ 8 

9 62 819,27 $ 65 489,27 $ 9 

10 65 489,27 $ 68 272,82 $ 10 

11 68 272,82 $ 71 174,16 $ 11 

12 71 174,16 $ 74 199,66 $ 12 

13 74 199,66 $ 77 352,51 $ 13 

14 77 352,51 $ 80 640,13 $ 14 

15 80 640,13 $ 84 066,78 $ 15 

16 84 066,78 $ 92 026,88 $ 16 

17 92 026,88 $ 92 026,88 $ 16 
 

* si acquisition d’expérience en 2022-2023 
 
Réf. 6-5.03 et annexe 53 E1 

Entrée en vigueur de la nouvelle 

 structure de l’échelle de traitement 


